
 

Kéta Kéti Avenir (RNA : W39200356) est une association loi 1901 reconnue organisme d'intérêt général 
Elle est, à ce titre, habilitée à délivrer des reçus donnant droit à la réduction d'impôts prévue aux articles 200-1 et 238 bis du CGI. 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Depuis le séisme de 2015 au Népal, vous avez été régulièrement sollicités par l’association 

KETA KETI AVENIR pour venir en aide à l’orphelinat qu’elle soutient à Kathmandu. 

Vous avez répondu généreusement à ses appels. 

Le séisme ayant fragilisé les structures du bâtiment de l’orphelinat où vivent 50 enfants, la 

décision de construire un nouvel établissement aux normes parasismiques a été prise. 

Grâce à vos dons, un terrain a été acheté fin 2015, à proximité de Kathmandu. 

 

 Maintenant la construction commence  

 

Nous avons besoin de vous pour que les murs montent. 

 Nous lançons l’opération 

« un toit pour 50 enfants au Népal » 

pour qu’ils puissent vivre en sécurité. 

Vous trouverez, dans le document ci-joint, toutes les modalités pour faire un don. 

Sur le site de Kéta Kéti Avenir (http://ketaketiavenir.com) vous pourrez suivre l’évolution des 

travaux, l’actualité de la vie des enfants et de leurs accompagnants ainsi que les actions 

menées par l’association. 

Afin de faciliter les échanges, et si vous le souhaitez, vous pouvez nous communiquer vos 

coordonnées (adresse postale, mail….) aux adresses notées dans l’entête de ce courrier. 

Merci de votre confiance et de votre fidélité. 

Namaste. 

Le président Pasang Lama et toute l’équipe de Kéta Kéti Avenir. 

  Montmorot le 18 septembre 2017 


